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Ministère 

de la Communauté 
française 

  
 
 
1080 Bruxelles, le 07-06-05 
 

ADMINISTRATION GENERALE DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
 

DIRECTION GENERALE DE  
L'ENSEIGNEMENT 

OBLIGATOIRE 
 

Service général  
de l'enseignement fondamental et 

de l'enseignement spécialisé 
 

CIRCULAIRE N°  1145                     DATE    07/06/2005  
 

A Madame la Ministre-Présidente - Membre du 
Collège de la Commission communautaire chargé 
de l’enseignement 

A Messieurs les Gouverneurs de province, 
A Messieurs et Mesdames les Bourgmestres, 
Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d’enseignement spécialisé libres subventionnés, 
Aux Chefs des établissements internats et homes 

d’accueil d'enseignement spécialisé, organisés par 
la Communauté française, 

Aux Chefs des établissements officiels et libres 
d'enseignement spécialisé subventionnés par la 
Communauté française. 

Aux Présidents et Secrétaires des Commissions 
Consultatives de l’Enseignement spécialisé 

_____________________________________ 
 
Pour information : 
Aux Membres de l'Inspection de l'enseignement 

spécialisé, 
Aux Vérificateurs de l'enseignement spécialisé, 
Aux Directeurs des Centres P.M.S. organisés et 

subventionnés par la Communauté  française, 
Aux Associations de parents, 
Aux Organisations syndicales, 
Aux Membres du Conseil Supérieur de l'enseignement 

spécialisé. 
Aux Membres du Conseil Général de concertation de 

l'enseignement spécialisé. 
 

CIRCULAIRE RELATIVE A L’ORGANISATION DES ETABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT SPECIALISE 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
 
Les circulaires reprises dans les volumes I et II des « directives et 
recommandations » gardent la même numérotation que précédemment.  Pour plus 
de facilité, sont mises en exergue (trait vertical à droite du texte) les différences 
induites par rapport aux circulaires précédentes. 
 
Je vous rappelle que ces circulaires peuvent être consultées, imprimées et 
téléchargées à l’adresse suivante : 

www.adm.cfwb.be (documents officiels) 
 

De même, toute la réglementation concernant l’enseignement peut être consultée sur  
www.cdadoc.cfwb.be/gallilex.htm 

 
Ces deux adresses sont accessibles en passant par www.enseignement.be 
 

 
 

La Directrice Générale 
 
 
 

Lise-Anne HANSE 

http://www.adm.cfwb.be/
http://www.cdadoc.cfwb.be/gallilex.htm
http://www.enseignement.be/
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CIRCULAIRE N° 3 Bis 

CHARGES D'ACTIVITES EDUCATIVES ET PEDAGOGIQUES. 
ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SPECIALISE 

ORGANISANT LE NIVEAU SECONDAIRE. 
 
 
1. DISPOSITIONS GENERALES. 
 

A titre expérimental, un poste de chargé d'activités éducatives et pédagogiques pourra 
être organisé, hors capital périodes, pendant l'année scolaire 2005-2006, dans tout 
établissement d'enseignement spécialisé organisant le niveau secondaire.  
Ce poste ne constitue pas un emploi organique. 

 
2. CONDITIONS D'ATTRIBUTION DU POSTE. 
 

Le principe d'organisation de cet emploi est d'assurer une stabilité de l'équipe éducative 
à l'établissement d'enseignement spécialisé. 

 
2.1. Le poste doit être attribué à un membre du personnel en perte totale de charge selon 

l'ordre précis de priorité ci-après : 
 

- à un membre du personnel auxiliaire d'éducation, définitif,  ayant été en fonction 
dans l'établissement, mais ayant perdu son emploi; 

 
- à défaut, à n'importe quel membre du personnel auxiliaire d'éducation, en fonction 

dans l'établissement, susceptible d'être placé en disponibilité par défaut d'emploi 
pour l'année scolaire 2005-2006 ; 

 
- à défaut encore à un membre du personnel directeur et enseignant de 

l'établissement mis en disponibilité et sur base du volontariat ; 
- à défaut encore à un membre des personnels ci-avant mis en disponibilité dans un 

établissement d'enseignement secondaire du même réseau, sur base du volontariat. 
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2.2. Le chargé d'activités éducatives ou pédagogiques ne peut : 
 

- être titulaire d'une fonction appartenant à une autre catégorie de  personnel que 
celles citées au 2.1; 

 
- se trouver dans une situation statutaire autre que "définitif". 

 
2.3. Il est mis fin à la charge dès réaffectation ou remise au travail dans un emploi 

organique. 
 
2.4. Aucun remplacement dans le poste de chargé d'activités éducatives et pédagogiques ne 

peut s'effectuer en dehors des règles ci-avant. 
 
3. DESCRIPTION DE LA FONCTION ET PLAGE HORAIRE. 
 
3.1. Le titulaire du poste est chargé : 
 
3.1.1. de l'accueil et de l'encadrement socio-éducatif des élèves; 
 
3.1.2. du remplacement des membres du personnel enseignant (emplois de recrutement) 

durant les absences de courte durée ne permettant pas la désignation d'un intérimaire, 
par exemple, en cas d'absence d'un titulaire qui participe à une activité de formation. 
Les prestations devront avoir un caractère pédagogique. 

 
3.2. La plage horaire du chargé d'activités éducatives et pédagogiques est celle des 

surveillants-éducateurs. 
 
3.3. Ce poste ne peut être scindé. 
 
4. RECOMMANDATIONS 
 
4.1 Le document officiel signalant ou demandant l'attribution du poste doit impérativement 

répondre aux conditions fixées au point 2 de la présente circulaire.   
 
4.2 Afin de préserver la situation administrative du membre du personnel affecté à cette 

tâche, il est impératif que la procédure réglementaire relative à la mise en disponibilité 
et à la réaffectation soit respectée. 

 
 
 

 
La Directrice Générale 

 
 
 
 

Lise-Anne HANSE 
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